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CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse couite y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
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Titre de l'inter ellation

Catastrophe au Brésil: le Canton s'en lave-t-il les mains?

Texte dé osé

Vendredi 25.01.2019, un barrage minier a cédé dans l'Etat du Minais Gerais au Brésil, faisant plus de
300 dispams et 58 morts, selon le bilan du 27.01.2019 au soir. Un second barrage menace de céder.
Le 05.11.2015 déjà, la mpture du barrage rninier de Bento Rodrigues dans le même Etat provoquait
19 morts et ce qui a été désigné comme la plus grande catastrophe écologique du Brésil.

Parmi les poiüts communs de ces désastres humains et écologiques : l'implication du géant minier
Vale dans l'exploitation de ces mines. Cette société avait notamment suscité l'attention en établissant
à St-Prex le siège de Vale International S.A. en 2006. Selon les propos de Renato Neves au Tezps le
19.05.2012, cette domiciliation répond notamment à des motifs fiscaux. Il ressort de la presse que
Vale Intemational a été mise au bénéfice d'une exonération temporaire au rÏ'iotif qu'elle « servait les
intérêts du Canton » (art. 91 de la Loi sur les impôts).

Cet événement interpelle sur les responsabilités portées par une entreprise dômiciliée en Suisse, et
nous soumettons au Conseil d'Etat les questions suivantes.

1. Quel est le lien connu entre Vale International S.A. et les exploitants des barrages qui ont cédé
en 2015 et en 2019 dans le Minais Gerais brésilien ?

2. Vale international S.A. est-elle passible de suites judiciaires en Suisse consécutives aux
mptures de barrage survenues au Brésil ?

3. Le Conseil d'Etat estime-t-il que la domiciliation en terre vaudoise d'une entreprise minière
« sert les intérêts du Canton » lorsqu'elle est associée de manière répétée à des catastrophes
écologiques et humaines sur le plan intemational ?

4. Le Conseil d'Etat a-t-il pris contact avec Vale International S.A. ou d'autres représentants de
la société brésilienne afin que les catastrophes de Minais Gerais soient gérées au mieux,
que leurs conséquences pour la population et pour la collectivité soient assumées et que
d'autres catastrophes soient prévenues ?



5. Déposée le 24.11.2015, la résolution Mahaim (15 RES 079) souhaitait notamment que « les

amendes et dédommagements payés par le groupe Vale dans le cadre de la réparation des

préjudices environnementaux causés par la catastrophe ne soient d'aucune manière, par
quelque montage que ce soit, déductibles fiscalement en terre vaudoise par l'intermédiaire de

Vale international à Saint-Prex ». Le Conseu d'Etat peut-il indiquer s'il a eu connaissance

d'amendes ou dédommagements suite à la catastrophe survenue en 2015, et le cas échéant

s'ils ont ouvert le droit à une déduction fiscale des impôts fédéraux ou cantonaux de Vale
international ?
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